
 

 

POSTES PROFILES DE DIRECTEURS DANS LES YVELINES : LA DSDEN MET EN 

PLACE LA LOI RILHAC ET LE PACTE N’DIAYE EN CATIMINI ! INNACEPTABLE ! 

Alors que le projet de carte scolaire pour notre département entérine au détriment des équipes un 

important nombre de fermetures et de fusions d’école, plusieurs directions vacantes à la rentrée 

prochaine disparaissent du mouvement intra départemental et se voient profilées. 

La DASEN78 a demandé aux IEN de proposer des postes à profiler. 

Résultats = une dizaine de postes de directeurs sont profilés pour la rentrée 2023 ainsi que des 

postes d’enseignants.  

Pour les directeurs, les fiches de postes n’indiquent ni décharge supplémentaire, ni prime 

particulière.  

Les écoles concernées ne présentent pas aujourd’hui de spécificité particulière mais 

l’administration par le biais de fiche de postes introduit des missions particulières dévolues à la 

direction de ces écoles. A Plaisir par exemple il est proposé un poste de directeur en REP et un autre 

dans une école avec une ULIS, à St Cyr l’école, la fiche de poste indique que l’école accueille des 

élèves porteurs de handicaps. 

Interrogée, l’administration indique que ces établissements ont des postes vacants pour la rentrée 

2023 et nécessitent un pilotage particulier. Parce qu’une ULIS dans une école c’est particulier  ? Parce 

que des élèves porteurs de handicap c’est particulier ? De qui se moque l’administration ? 

Par le profilage instituant des tâches supplémentaires, l’administration veut transformer les 
directeurs d’école en véritable pilotes des contre –réformes 

Ils seront chargés de mettre en place les évaluations d’écoles, de définir les besoins locaux, de mettre 
en œuvre le « pacte » du Ministre et de coordonner les projets « innovants », pierre angulaire de la 
territorialisation de Macron.  
 
Ainsi, au moment où la DASEN des Yvelines décide de flécher ces postes de direction pour 
contraindre les personnels à l’adhésion à des projets de territoires (terme présent dans toutes les 
fiches de postes) via des lettres de missions, le ministère : 

- présente les premiers décrets d’application de la loi Rilhac qui vont  notamment imposer 
une évaluation spécifique aux directeurs d’école et permettre aux IA-DASEN de retirer 
certains directeurs de leur poste 



- entend transformer les directeurs en maître d’œuvre du « pacte » qui prévoit d’indemniser 
les personnels qui accepteraient des tâches supplémentaires  

 

C’est bien un basculement du fonctionnement de l’Ecole que préparent le ministre et la DASEN. 

Mais rien n’est joué ! Tout comme le gouvernement est isolé sur sa réforme des retraites face à 

l’intersyndicale unie qui en réclame le retrait, le ministre est isolé pour mettre en œuvre son 

« Pacte », la totalité des organisations syndicales ayant quitté les groupes de travail. 

Le SNUDI-FO 78 s’adresse immédiatement à l’DASEN pour qu’il renonce à ses profilages de postes. 

Il appelle plus que jamais les collègues à être en grève jeudi 6 avril pour le retrait de la réforme des 

retraites et de toutes les mesures visant à remettre en cause l’Ecole publique, à participer à la 

manifestation parisienne à 14h à Invalides et à se réunir dans leurs écoles pour décider des suites.  

Versailles, le 5 avril 2023 

 


